
Quelle est la surface interceptée par le nouveau rejet d’eaux pluviales créé ?

La surface à considérer est la surface d’emprise du projet, augmentée de la surface correspondante à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet.

Cf. Rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature IOTA figurant dans le tableau de l’art. 214-1 du code de l’environnement

Aucune procédure loi sur l’eau 
associée

 

comprise entre 1 et 20 hectares supérieure ou égale à 20 hectares

Dépôt d’un dossier de déclaration 
au titre de la loi sur l’eau2

comportant une étude d’incidence
 

Cf. Art. R.214-6 à 32 du code de l’environnement
et disposition 3D2 du SDAGE Loire-Bretagne

inférieure ou égale à 1 hectare

Dépôt d’un dossier d’autorisation unique 
environnementale 

au titre de la loi sur l’eau3

comportant une étude d’incidence ou une étude 
d’impact

 
Cf. Art. R.181-13 du code de l’environnement
et disposition 3D2 du SDAGE Loire-Bretagne

Démarche à réaliser par le maître d’ouvrage du projet déposé
 

² plus d’information sur la procédure de déclaration sur : 
https://www.mayenne.gouv.fr/Demarches/Declaration-Loi-sur-l-eau

 Possibilité de déposer le dossier loi sur l’eau par téléprocédure à l’adresse 
suivante :  https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R62929

Après instruction du dossier et si ce 
dernier est recevable, un récépissé de 

déclaration avec arrêté de prescriptions 
spécifiques si besoin est notifié au maître 

d’ouvrage du projet

                                                               Procédure d’instruction
      Création d’un nouveau rejet d’eaux pluviales1 dans un milieu naturel (cours d’eau, fossé, sous-sol)

Au stade de l’étude de faisabilité du projet, il est nécessaire que le pétitionnaie démontre :

- la maîtrise des pollutions chroniques transférées par les eaux pluviales ;

- la réduction maximale de l’impact du projet sur le bilan hydrologique local grâce à la mise en œuvre, en priorité, des techniques alternatives de gestion des eaux pluviales (infiltration à la parcelle, 
noues, chaussée réservoir, toit terrasse, etc.). 
La part du volume de pluies infiltrables maximal devra être calculée. 
Ce volume est à déterminer en fonction :
- de la pluie de fréquence réglementaire fixée par le SDAGE Loire-Bretagne ou par les éventuelles conditions plus strictes du SAGE ou encore du PLUi  (cf.zonage d’eau pluviales) ;
- et des résultats des tests de perméabilité. 
Pour la part du volume de pluies ne pouvant pas être infiltrées, la maîtrise du ruissellement (régulation du volume restant) et des risques d’inondations (débordement admissible) doit être démontrée. 

1 au sens de la rubrique 2.1.5.0. de la nomenclature du code de l’environnement

Après instruction du dossier et si ce dernier est 
recevable, un arrêté d’autorisation est notifié au 

maître d’ouvrage du projet

3 plus d’information sur la procédure d’autorisation sur :
https://www.mayenne.gouv.fr/Demarches/Autorisation-environnementale-unique

 

 Possibilité de déposer le dossier loi sur l’eau par téléprocédure à l’adresse 
suivante :  https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R62929

https://www.mayenne.gouv.fr/Demarches/Declaration-Loi-sur-l-eau
https://www.mayenne.gouv.fr/Demarches/Autorisation-environnementale-unique

